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DDFIP

12-2019-10-01-001

Délégations de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal SIE de Rodez.

Délégations contentieux et gracieux fiscal SIE Rodez.
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL
DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE RODEZ

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de RODEZ 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BOIN Christian et à M. GALERY Vincent , Inspecteurs des finances
publiques, tous deux adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de RODEZ, à l’effet de
signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de délai ou de paiement  ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

1/3
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

...suite
2/3

Grade

BERGONNIER  Philippe 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

BOITEL Béatrice 2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €

BOYER Stéphanie 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

CABANTOUS Catherine Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

CHAUVY Sophie Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

CINQ  Maryse Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

FAGES  Martine 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

HEMONET  François Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

Nom et prénom des 
agents

Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

Contrôleur 
principal

Agent 
d'Administration

Contrôleur 
principal

Contrôleur 
principal
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département  de l'Aveyron.

A  Rodez, le 1er octobre 2019
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,

                                                                                David DIAZ

                                                                           Signé 

3/3

Grade

HYGONENQ  Eric Agent principal 2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €
LAPIERRE  Corinne Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €
LESTRADE  Julien Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

LOPEZ Irène 2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €

MAZARS Claudie 2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €

MENOS  Catherine 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

MUNOZ  Annie Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

PALOT  Ludovic 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

PASTOR  Emmanuelle 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

RICARD  Régine 2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €

ROCHE  Cyril Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

SALIN Anne-Line 10.000 € 10.000 € 3 mois 10.000 €

Nom et prénom des 
agents

Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

Agent 
administratif 

principal
Agent 

administratif 
principal

Contrôleur 
Principal

Contrôleur 
Principal

Contrôleur 
Principal
Agent 

d'Administration

Contrôleur 
Principal
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Intérim du SIE de Rodez.

Intérim du SIE de Rodez
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AVEYRON
POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

2 PLACE D’ARMES CS 53513

12 035 RODEZ CEDEX 09

Affaire suivie par Valérie BAUBIL

valerie.baubil@dgfip.finances.gouv.fr

 05 65 75 47 30

Référence : 2019/PPR/RHFP/RH/D_Diaz/SIE Rodez 

 Rodez, le 6 septembre 2019

Le Directeur départemental

des Finances Publiques de l'Aveyron

à

M. David DIAZ
Inspecteur Principal des Finances Publiques

S/C

Monsieur le Directeur du Pôle Gestion Fiscale
 

Objet     : Interim du SIE de Rodez

Compte tenu du départ en retraite de M Bruno LESBURGUERES au 1er octobre 2019, j'ai décidé
vous  confier  la  gérance  intérimaire  du  SIE  de  Rodez  à  compter  du  1er octobre  2019  et  ce
jusqu’à l'affectation d'un comptable titulaire. 

Outre l'absence de constitution de cautionnement, vous percevrez la rémunération correspondant
à cette nouvelle mission sur la période considérée.

L'Administrateur général des Finances publiques

                                                        signé

Alain DEFAYS

Ampliation     :
M Philippe BOYER, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources
M. Jean-Luc CANOUET, Directeur du Pôle Gestion Fiscale
M. ANDRIEU, Auditeur
Cid 12
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12-2019-09-27-012

ARR Bovin Arnal Campagnac 12092019

Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la protection contre la

prédation du loup - Robert ARNAL
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Robert ARNAL  12560 Campagnac

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date  du  10/09/19 par laquelle  Monsieur Robert ARNAL – le Grand Viala –
12560 Campagnac sollicite une autorisation d’effectuer des tirs  de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le troupeau de Monsieur Robert ARNAL pâture sur des parcelles sises commune
de Campagnac comprise dans la zone difficilement protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril
2019 susvisé ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages au troupeau de Monsieur Robert ARNAL 
par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Robert ARNAL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Campagnac en
zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de Campagnac ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Robert  ARNAL  ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 : Monsieur Robert ARNAL informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Robert ARNAL informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Robert ARNAL informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé
ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15  : La secrétaire générale de la préfecture de 1'Aveyron, le directeur départemental des
territoires et le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Mathieu BRUNEL  12540 Le Clapier

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON

DDT12 - 12-2019-09-27-006 - ARR Bovin BRUNEL LeClapier 12092019 17



VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date du 29/05/19 par laquelle Monsieur Mathieu BRUNEL – larbussel – 12540
Le Clapier sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant  que  le  troupeau  de  Monsieur Mathieu BRUNEL  pâture  sur  des  parcelles  sises
commune du Clapier comprise dans la zone difficilement protégeable délimitée par l’arrêté du 5
avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages au troupeau de Monsieur Mathieu BRUNEL
 par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Mathieu BRUNEL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune du Clapier en zone
difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune du Clapier ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Mathieu  BRUNEL  ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 : Monsieur Mathieu BRUNEL informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
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l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’ONCFS  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si  un  loup est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation, Monsieur Mathieu BRUNEL
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Mathieu BRUNEL informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.
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Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15  : La secrétaire générale de la préfecture de 1'Aveyron, le directeur départemental des
territoires et le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie 
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Bertrand DELTOUR (GAEC de MONTSIRE) 12150 Séverac d’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement
protégeable au sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date du 20/11/18 par laquelle Monsieur Bertrand DELTOUR – les fonds – 12150
Séverac d’Aveyron sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le troupeau de Monsieur Bertrand DELTOUR (GAEC de MONTSIRE) pâture sur
des parcelles sises commune de Séverac d’Aveyron comprise dans la zone difficilement protégeable
délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  au  troupeau  de  Monsieur Bertrand
DELTOUR (GAEC de MONTSIRE) par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Bertrand DELTOUR (GAEC de MONTSIRE), est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

Article  2 : La  présente  autorisation  est  subordonnée  au  maintien  de  la  commune  de  Séverac
d’Aveyron en zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de Séverac d’Aveyron ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Bertrand  DELTOUR (GAEC de MONTSIRE) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 : Monsieur Bertrand DELTOUR informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
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l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’ONCFS  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Bertrand DELTOUR
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Bertrand DELTOUR informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.
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Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la protection contre la

prédation du loup - Gaec de Soulairol
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Arrêté n°

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Dominique GAY (GAEC de Soulairol) 12560 Saint Saturnin de Lenne

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date du 18/06/19 par laquelle Monsieur Dominique GAY – avenue de la gare –
12560 Saint Saturnin de Lenne sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant  que le troupeau de  Monsieur Dominique GAY (GAEC de Soulairol) pâture sur des
parcelles  sises  commune  de  Saint  Saturnin  de  Lenne comprise  dans  la  zone  difficilement
protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages au troupeau de Monsieur Dominique GAY
(GAEC de Soulairol) par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Dominique GAY (GAEC de Soulairol), est autorisé à mettre en œuvre des
tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par
le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Saint Saturnin
de Lenne en zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de Saint Saturnin de Lenne ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Dominique  GAY (GAEC de Soulairol) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 : Monsieur Dominique GAY informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Dominique GAY informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Dominique GAY informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Patrice MAYMARD (GAEC de SAINT CHELY) 12150 Séverac d’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date  du  08/06/19 par laquelle  Monsieur Patrice MAYMARD –  Saint Chely –
12150 Séverac d’Aveyron sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le troupeau de Monsieur Patrice MAYMARD (GAEC de SAINT CHELY) pâture
sur  des  parcelles  sises  commune  de  Séverac  d’Aveyron comprise  dans  la  zone  difficilement
protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  au  troupeau  de  Monsieur Patrice
MAYMARD (GAEC de SAINT CHELY) par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Patrice MAYMARD (GAEC de SAINT CHELY), est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

Article  2 : La  présente  autorisation  est  subordonnée  au  maintien  de  la  commune  de  Séverac
d’Aveyron en zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de Séverac d’Aveyron ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Patrice  MAYMARD (GAEC de SAINT CHELY) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 : Monsieur Patrice MAYMARD informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’ONCFS  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Patrice MAYMARD
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Patrice MAYMARD informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Loic TOURIN (GAEC de BELAIR) 12520 Verrières

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON

DDT12 - 12-2019-09-27-010 - ARR Bovin TOURAIN Verrieres 12092019 41



VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la  demande  en  date  du  07/12/18 par  laquelle  Monsieur Loic TOURIN –  Belair –  12520
Verrières sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant  que le  troupeau de  Monsieur Loic TOURIN (GAEC de BELAIR) pâture sur  des
parcelles sises communes de Séverac d’Aveyron et  Verrières comprises dans la zone difficilement
protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il  convient de prévenir des dommages au troupeau de  Monsieur Loic TOURIN
(GAEC de BELAIR) par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Loic TOURIN (GAEC de BELAIR), est autorisé à mettre en œuvre des tirs
de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le
présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Article  2 : La  présente  autorisation  est  subordonnée  au  maintien  des  communes  de  Séverac
d’Aveyron  et  Verrières  en  zone  difficilement  protégeable et  à  l’exposition  du  troupeau  à  la
prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur les communes de Séverac d’Aveyron et Verrières ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Loic  TOURIN (GAEC de BELAIR) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 :  Monsieur Loic TOURIN informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Loic TOURIN informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Loic TOURIN informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé
ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Fabien VAQUIER (GAEC de SEVERAC) 12150 Séverac d’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date du 27/05/19 par laquelle Monsieur Fabien VAQUIER – moulin de Thibault
12150 Séverac d’Aveyron sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le troupeau de Monsieur Fabien VAQUIER (GAEC de SEVERAC) pâture sur des
parcelles sises communes de Séverac d’Aveyron, Lapanouse et Lavernhes comprises dans la zone
difficilement protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages au troupeau de Monsieur Fabien VAQUIER
(GAEC de SEVERAC) par la mise en œuvre de tirs de défense simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Fabien VAQUIER (GAEC de SEVERAC), est autorisé à mettre en œuvre
des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect
des  conditions  générales  de  sécurité  édictées  par  l'Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage.

Article  2 : La  présente  autorisation  est  subordonnée  au  maintien  des  communes  de  Séverac
d’Aveyron, Lapanouse et Lavernhes en zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau
à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;
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• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur les communes de Séverac d’Aveyron, Lapanouse et Lavernhes ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Fabien  VAQUIER (GAEC de SEVERAC) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 : Monsieur Fabien VAQUIER informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si  un  loup  est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation, Monsieur Fabien VAQUIER
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Fabien VAQUIER informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie 
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Arrêté n° 

Objet : Arrêté autorisant la réalisation de tirs de défense simple en vue de la
protection contre la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur
Pascal VIGOUROUX (GAEC des MONTBELLIARDES) 12290 Ségur

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de
l'environnement dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre
la prédation ;

VU l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et notamment son article 37 ;

VU l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0011 du 15 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie du département de l’Aveyron pour la période du 1er janvier
2015 au 31 décembre 2019 ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU l’arrêté n° 19-096 du 05 avril 2019 portant délimitation d’une zone difficilement protégeable au
sein d’un front de colonisation du loup dans le sud-ouest du Massif Central ;

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

VU la demande en date  du  12/06/19 par laquelle  Monsieur Pascal VIGOUROUX –  monteillet –
12290 Ségur sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant  que  le  troupeau  de  Monsieur Pascal VIGOUROUX (GAEC  des
MONTBELLIARDES) pâture sur des parcelles sises commune de  ségur comprise dans la zone
difficilement protégeable délimitée par l’arrêté du 5 avril 2019 susvisé ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  au  troupeau  de  Monsieur Pascal
VIGOUROUX (GAEC des  MONTBELLIARDES) par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense
simple ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
19 février 2018, qui intègre cette préoccupation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Pascal VIGOUROUX (GAEC des MONTBELLIARDES), est autorisé à
mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi
que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et
de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Ségur en zone
difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation .

Article 3 :  Sous réserve qu’ils soient titulaires d’un permis de chasser validé pour l’année en cours,
le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• les bénéficiaires de l’autorisation ; 
• toute personne mandatée par les bénéficiaires de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7 ;
• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux des 4 mai et 5 juillet 2017

fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux opérations  de tir  de défense
renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en  application de l’arrêté
interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles  des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;
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• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.

Article 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de Ségur ;
- à proximité du troupeau de Monsieur Pascal  VIGOUROUX (GAEC des MONTBELLIARDES) ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours, mis en valeur par les bénéficiaires de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

Article 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6:  Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups,
ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;  
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation  de dispositifs  de repérage utilisant  la  technologie  d’amplification  de lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de
louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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Article 8 : Monsieur Pascal VIGOUROUX informe le service départemental de l’ONCFS de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’ONCFS  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Pascal VIGOUROUX
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si  un loup est  tué dans  le  cadre de la présente autorisation,   Monsieur Pascal VIGOUROUX
informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure  de  loup,  dès  lors  qu’un  seuil  correspondant  au  plafond fixé  par  l’arrêté  ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est
atteint.

Article 10 :  La présente autorisation cesse de produire son effet  si  le plafond défini par l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de  l'arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel  19 février  2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article  11 :  La  présente  autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans  indemnité  si  les
bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12     : La présente autorisation est valable jusqu'au 31/12/22.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois
suivant  le  jour  de sa notification ou de sa publication au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de l’Aveyron. Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.

Article 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de 1' Aveyron, le directeur départemental des
territoires  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Rodez, le  27 septembre 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n°                                 du 01 octobre 2019
                  

Objet :  Autorisation exceptionnelle de capture et de transport du poisson

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

vu le titre III du livre IV du code l’environnement et notamment son article L
436-9 ;
vu  l’arrêté  n° 12-2019-09-02-001 du 2 septembre 2019 :  subdélégations de
signature de M. Laurent WENDLING, directeur départemental des territoires de
l'Aveyron, aux agents placés sous son autorité ;
vu  l’arrêté  n° 12-2019-09-02-002 du 2 septembre 2019 :  subdélégations de
signature  en  qualité  de  responsable  d'unité  opérationnelle  de  M.  Laurent
WENDLING, directeur départemental des territoires de l'Aveyron aux agents
placés sous son autorité ;
vu la demande de L’Agence Française pour la Biodiversité (A.F.B.) - service

départemental  de  l’Aveyron  –  bourran  –  9  rue  de  bruxelles  –  12000
RODEZ ; 

Considérant l'intérêt scientifique des diagnostics et inventaires piscicoles dans
le cadre d'études environnementales, la nécessité de rassembler leurs résultats
dans  un  système  d'information  cohérent  tel  qu’il  est  défini  par  le  schéma
directeur  des  données  sur  l’eau  du  bassin  Adour  Garonne  et  le  protocole
national d’échantillonnage piscicole annexé au présent arrêté,

A R R E T E :

Article 1er : bénéficiaire de l'autorisation et lieux de capture :

L’Agence Française pour la Biodiversité  (A.F.B.) -  service départemental de
l’Aveyron  –  bourran  –  9  rue  de  bruxelles  –  12000  RODEZ,  est  autorisé  à
capturer  et  à  transporter  du  poisson dans  les  conditions  figurant  au  présent
arrêté sur les cours d'eau suivants :

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON

DDT12 - 12-2019-10-01-002 - Arr Peche AFB Inieres Ecrevisses 59



Milieu Station Limite aval
Limite
amont

Commune

Le Ruisseau d’Inières, affluents et plans
d’eau

Inières
Confluence

avec la
Brianne

Source Sainte Radegonde

La Briane, affluents et plans d’eau
Le

Planard
Confluence

Aveyron
Source

Sainte Radegonde,
Flavin, Pont-de-Salars,

Le Monastère.

 
Article 2 : responsable et personnes participant à l'exécution matérielle :

- responsable de l'exécution :
Agence Française pour la Biodiversité (A.F.B.) - service départemental de l’Aveyron

- Personnes participant à l'exécution matérielle :
personnel de l’AFB-SD12 :

• Stéphane CHARRETIER
• Alain CERDA
• Christian CORDELIER
• Eric MARTY
• Mathieu ROQUES
• Jean Luc LAURES
• Thierry ANDRIEU

Article 3 : validité de l'autorisation :

La présente autorisation est valable le 02 octobre au 31 octobre 2019

Article 4 : objet de l'opération :

Evaluation  l’état  de  la  population   d’écrevisses  (Faxonius  rusticus)  et  récolte  d’un  maximum
d’éléments en vue de la mise en place d’un protocole d’éradication.

Sont exclues de la présente autorisation les captures de sauvetage ou de gestion de peuplements
piscicoles pour expositions à but pédagogique ou autre, ainsi que toute opération impliquant le
transport du poisson hormis les dispositions de l'article six du présent arrêté.

 Article 5 : moyens et méthodes de capture autorisés :

Les  prospections  se  feront  par  sondage par  point  en  itinérance  à  l’aide  d’un  groupe de  pêche
électrique portable de marque Dream « Martin Pêcheurs » mais aussi par la pose de balance avec
appât naturel.

Des règles sanitaires strictes seront appliquées lors des prospections (désinfection du matériel …).

Tous les spécimens d’écrevisses allochtones capturés seront détruits.
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Article 6 : destination du poisson :

Tous les spécimens d’écrevisses allochtones capturés seront détruits.

Article 7 : accord des détenteurs du droit de pêche :

Le bénéficiaire ne peut exercer ses droits liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord des
détenteurs du droit de pêche.

Article 8 : compte-rendu d'exécution : 

Dans le  délai  de six  mois  après  l’exécution de chaque opération,  le bénéficiaire de la  présente
autorisation  est  tenu  d’adresser  un  compte  rendu  précisant  les  conditions  de  réalisation  et  les
résultats des captures sous la forme fixée à l’annexe 2 du présent arrêté, au préfet du département
(Service départemental chargé de la police de la pêche en eau douce à la Direction Départementale
des  Territoires  de  l’Aveyron),  à  l’Agence  Française  pour  la  Biodiversité et  au  Président  de  la
Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Concernant  l’envoi  de  ce  rapport  au  préfet  du  département,  le  compte-rendu  d'exécution  sera
transmit par courrier électronique à l’adresse suivante : ddt-seb@aveyron.gouv.fr

Article 9 : présentation de l'autorisation :

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.
 

Article 10 : retrait de l'autorisation :

La présente autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle peut  être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 : Respect des prescriptions de l'autorisation :

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de ne pas avoir respecté
les prescriptions de la présente autorisation.

Article 12 : Recours administratif :

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le
jour  de sa  notification.  Ce recours  peut-être  effectué  via  l’outil  informatique  « télérecours » en
application des dispositions du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du
code de justice administrative.
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Article  13 :  La secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,
l’agence française pour la biodiversité et le colonel-commandant le groupement de gendarmerie de
l'Aveyron  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez le 01 octobre 2019
Pour le directeur départemental

La cheffe du service biodiversité eau et forêt

Céline MARAVAL

Annexes     ;

- Annexe 1 : Moyens et méthodes de capture. Moyens et méthodes de capture
- Annexe 2 : Contenu minimum du rapport de synthèse
- Annexe 3 :.Arrêté du 02 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du 

décret du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité.
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12-2019-10-01-005

Décision de délégation de signature aux agents de la

Direction Départementale des Territoires de l'Aveyron en

matière de fiscalité de l'urbanisme
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Décision de délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires de l'Aveyron en matière de fiscalité de

l'urbanisme

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES
DE L'AVEYRON

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à
la  détermination de l’assiette  et  la  liquidation de la  redevance d’archéologie
préventive ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants relatifs à
la détermination de l’assiette et la liquidation de la taxe d’aménagement et du
versement pour sous densité, ainsi que ses articles L. 520-1 à L. 520-11 relatifs
à la détermination de l’assiette et la liquidation de la redevance pour création de
locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux de stockage en
région Ile-de-France ; 

Vu les  articles  R331-19  à  R331-22  du  code  de  l’urbanisme  relatifs  à  la
liquidation  et  à  la  détermination  du  versement  résultant  du  dépassement  du
plafond légal de densité ; 

Vu notamment  l’article  R.  620-1  du  code  de  l’urbanisme  qui  autorise  le
directeur  départemental  des  territoires  à  déléguer  sa  signature  en  ce  qui
concerne les matières relevant en propre de ses attributions ; 

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 1er juin 2017 nommant Monsieur Laurent
WENDLING, directeur départemental des territoires de l'Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PRÉFET DE L'AVEYRON
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D E C I D E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  :

• Mme  Laure VALADE, directrice adjointe de la direction départementale des territoires,

• M. Fabrice PAGNUCCO, chef du service aménagement du territoire, urbanisme et logement
par intérim,

• Madame Sabine MOLLO, cheffe de l'unité droits des sols et fiscalité, service aménagement,
urbanisme et logement,

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de
l’assiette et de liquidation, dont notamment : 

• de la taxe d’aménagement, 

• du versement pour sous densité,  

• de la redevance d’archéologie préventive, 

• du versement résultant du dépassement du plafond légal de densité,

• des avis d'admission en non valeur.

Article 2ième

La décision de délégation de signature aux agents de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron en matière de fiscalité de l'urbanisme en date du 25 février 2019 est abrogée à la date en
vigueur du présent arrêté.

Article 3ième

La présente décision prendra effet dès sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l'Aveyron.

Rodez, le 1er octobre 2019

Le directeur départemental des territoires 

     
    
     Laurent WENDLING
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12-2019-10-01-003

Subdélégations de signature de Monsieur Laurent

WENDLING, directeur de la direction départementale des

territoires de l’Aveyron, aux agents placés sous son

autorité.
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               Arrêté n°                                            du 1er octobre 2019

Objet  :  Subdélégations  de  signature  de  Monsieur  Laurent  WENDLING,
directeur de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, aux agents
placés sous son autorité.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
départements ; 

VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance
des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-
commissaires  de  la  République  en  Polynésie  française  et  en  Nouvelle-
Calédonie;

VU l’arrêté  préfectoral du 2 janvier 2018  donnant  délégation de signature à
Monsieur  Laurent WENDLING, directeur de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron ;

SUR proposition du directeur de la direction départementale des territoires ;

A R R E T E

Article 1

Subdélégation  est  donnée à  Mme Laure  VALADE,  directrice  adjointe  de la
direction  départementale  des  territoires,  à  l’effet  de  signer  les  actes  et
correspondances, pour lesquels délégation a été conférée par l’arrêté préfectoral
du 2 janvier 2018 susvisé.

Section 1

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE

Article 2

Subdélégation  à  effet  de  signer  les  actes  et  correspondances,  pour  lesquels
délégation a été conférée dans l’article 2 de l’arrêté du 02 janvier 2018, est
donnée, aux agents suivants :

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PREFET DE L'AVEYRON
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 Mme Delphine TORRES, secrétaire générale ;
 M. Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment, sécurité ;
 M. Daniel RODIER, chef du service agriculture et développement rural ;
 Mme Celine MARAVAL, cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;
 M. Fabrice PAGNUCCO, chef de service aménagement du territoire urbanisme et

logement par intérim ;

dans la limite de leurs attributions, pour tous les actes qui relèvent de l’activité de leur service.

Leur est également donnée subdélégation pour les actes de gestion courante des agents placés sous
leur responsabilité, tels que les congés annuels en vue de garantir la continuité du service

En cas d’absence ou d’empêchement des titulaires des présentes subdélégations, la délégation de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire désigné par le DDT, à savoir :

 Mme Eléna DIAZ, adjointe à  la secrétaire générale ;

 M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et
sécurité ;

 M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt.

Article 3

La délégation conférée à l’article 2 de l’arrêté du 02 janvier 2018 est subdéléguée à : 

SECRETARIAT GENERAL

* Mme Eléna DIAZ, cheffe de l’unité gestion des ressources humaines, adjointe à la secrétaire
générale,

* Mme Virginie MERAVILLES cheffe de l’unité finances patrimoine et logistique,

pour les actes de gestion courante des agents placés sous leur responsabilité, tels que les congés
annuels en vue de garantir la continuité du service, pour les documents courants de gestion des
dossiers  (accusés  de  réception,  envois  de  documents,  demandes  d’avis  ou  d’information,
courriers  d’ordre  technique  ou  administratif)  et  dans  les  domaines  de  leurs  attributions
suivants : 

Agent Domaines de délégation

Mme Eléna DIAZ Tous les domaines relevant du service 

Mme Virginie  MERAVILLES Logistique, Immobilier, Budgétaire
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SERVICE AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

-  Mme Hélène BELLOC, cheffe de l’unité modernisation et transmission des exploitations,

-  M.  Jean-Luc  ENJALBERT,  chef  de  l’unité  contrôles  foncier  agricole  et  mesures
conjoncturelles,

- Mme Céline FABRE, cheffe de l’unité aides aux surfaces ,

- M. Thierry GERAUD, chef de la mission usagers et baux ruraux,

pour les actes de gestion courante des agents placés sous leur responsabilité, tels que les congés
annuels en vue de garantir la continuité du service, pour les documents courants de gestion des
dossiers  (accusés  de  réception,  envois  de  documents,  demandes  d’avis  ou  d’information,
courriers  d’ordre  technique  ou  administratif)  et  dans  les  domaines  de  leurs  attributions
suivants :

Agent Domaine de délégation

Mme Hélène BELLOC Aides à l’installation - PCAE

M.Jean-Luc ENJALBERT Coordination des contrôles – Contrôles des structures – Mesures
conjoncturelles et filières

Mme Céline FABRE Aides aux surfaces

M. Thierry GERAUD Agrément et suivi des GAEC – Baux ruraux – Gestion des
usagers de la PAC

En cas d’absence ou d’empêchement des titulaires des présentes subdélégations, la délégation de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir :

- Mme Marie-Claude BEZANILLA adjointe au chef d’unité Droit à Paiement et Aide animale,
dans les domaines relatifs aux aides animales, et aux droits à paiement de base 

- Mme Sylvie ROLLAND, adjointe de Mme Céline FABRE, dans la limite des domaines de
délégation de cette dernière.

SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET LOGEMENT

- Mme Sabine MOLLO, cheffe de l’unité droit des sols et fiscalité,

- M. Patrick VIGNON, chef de l’unité habitat logement,

- M. Thierry CASTAN, chef de la mission aménagement, analyse et connaissance du territoire,

pour les actes de gestion courante des agents placés sous leur responsabilité, tels que les congés
annuels en vue de garantir la continuité du service, pour les documents courants de gestion des
dossiers  (accusés  de  réception,  envois  de  documents,  demandes  d’avis  ou  d’information,
courriers  d’ordre  technique  ou  administratif)  et  dans  les  domaines  de  leurs  attributions
suivants :
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Agent Domaine de délégation

Mme Sabine MOLLO Application du droit des sols, contentieux de l’urbanisme

M. Stéphane BLANC Application  du  droit  des  sols :  demandes  de  pièces
manquantes et majorations de délais

M. Patrick VIGNON Parc public, lutte contre l’habitat  indigne, commission de
conciliation des baux d’habitation

M. Thierry CASTAN Aménagement,  planification,  SCoT,  études  générales,
analyse des territoires, observatoire, système d’information
géographique

En cas d’absence ou d’empêchement des titulaires des présentes subdélégations, la délégation de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir :

- Mme Catherine VIGNON, adjointe de M. Thierry CASTAN et cheffe du pôle planification,
dans la limite des domaines de délégation de ce dernier,

- Mme Marie-Hélène VINEL, adjointe de M. Patrick VIGNON, dans la limite des domaines de
délégation de ce dernier.

SERVICE ENERGIE, RISQUES, BATIMENT, SECURITE

- M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité ;

- Mme Stéphanie ROUVELET, cheffe de l’unité prévention des risques,

- Mme Carine RUDELLE, cheffe de l’unité transition énergétique cadre de vie,

-  M. Jean-Pierre ESCASSUT, chef de l’unité sécurité routière,

-  M. Arnaud ANINAT, chef du pôle éducation routière,

pour les actes de gestion courante des agents placés sous leur responsabilité, tels que les congés
annuels en vue de garantir la continuité du service, pour les documents courants de gestion des
dossiers  (accusés  de  réception,  envois  de  documents,  demandes  d’avis  ou  d’information,
courriers  d’ordre  technique  ou  administratif)   et  dans  les  domaines  de  leurs  attributions
suivants :

Agent Domaine de délégation

M. Stéphane BOUTONNET Tous les domaines relevant du service

Mme Séphanie ROUVELET Prévention des risques

M. Arnaud ANINAT Éducation routière

M. Jean-Pierre ESCASSUT Sécurité routière

Mme Carine RUDELLE Publicité – Politique du paysage et des éco-quartiers – Énergies
renouvelables – Accessibilité – Politique immobilière de l’État
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En cas d’absence ou d’empêchement des titulaires des présentes subdélégations, la délégation de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir :

- Mme Karine CLEMENT adjointe de Mme Stéphanie ROUVELET, sur les domaines relatifs à
la prévention des risques naturels,

- M. Gilbert  PORTAL adjoint de Mme Carine RUDELLE,  dans la limite des domaines de
délégation de cette dernière.

SERVICE BIODIVERSITE EAU ET FORET

- M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt,

- M. Eric BARTHEZ, chef de l’unité milieux naturels, biodiversité et forêt,

- M. Joël GOUTTE, chef de l’unité police de l’eau,

pour les actes de gestion courante des agents placés sous leur responsabilité, tels que les congés
annuels en vue de garantir la continuité du service, pour les documents courants de gestion des
dossiers  (accusés  de  réception,  envois  de  documents,  demandes  d’avis  ou  d’information,
courriers  d’ordre  technique  ou  administratif)   et  dans  les  domaines  de  leurs  attributions
suivants :

Agent Domaine de délégation

M. Serge BOUTEILLER Tous les domaines relevant du service

M.  Eric BARTHEZ Natura 2000, biodiversité,  chasse,  faune sauvage,  pêche,
manifestations  sportives,  aménagement  foncier,  grands
canidés, protection et gestion durable de la forêt, aides à la
propriété forestière

M. Joël GOUTTE Police de l’eau - Police de la navigation – Gestion du Domaine
Public Fluvial (DPF)

En cas d’absence ou d’empêchement des titulaires des présentes subdélégations, la délégation de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir 

- M. Joseph GAGNEUX , adjoint de M. Eric BARTHEZ, sur les domaines relatifs à Natura 2000,
biodiversité, chasse, faune sauvage, pêche, manifestations sportives, aménagement foncier, grands
canidés, protection et gestion durable de la forêt, aides à la propriété forestière,

-  Mme  Christine  CARRARA,  adjointe  de  M.  Joël  GOUTTE,  dans  la  limite  des  domaines  de
délégation de ce dernier.

Article   4  

Subdélégation de signature est donnée aux chefs de délégations territoriales et adjoints désignés ci-
dessous à l’effet de signer :

- dans les limites prévues par l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018,

- dans les limites de leurs attributions,
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en  ce  qui  concerne  les  domaines  relevant  de  leur  agence  territoriales,  et  les  actes  de  gestion
fonctionnelle  pour  les  agents  de leur  agence,  tels  que les  congés  annuels  en vue  de garantir  la
continuité du service. 

Chefs d'agence  :

Prénom – Nom  Fonction

M. Christian BRUGIE
Chef de la Délégation Territoriale Centre-Nord à 
Espalion

Mme Emmanuelle GIGNOUX
Cheffe de la Délégation Territoriale Sud à Millau par 
intérim

M. Joël MARVEZY
Chef de la Délégation Territoriale Ouest, à Villefranche-
de-Rouergue

Adjoints des chefs d'agence  :

Prénom – Nom  Fonctions

 M. Raymond LAURENS Adjoint au chef de la Délégation Territoriale Centre-
Nord 

 M. Daniel COSTES Adjoint au chef de la Délégation Territoriale Ouest à 
Villefranche-de-Rouergue

Arti  cle 5  

Les cadres de permanence désignés ci-dessous sont autorisés à signer tout acte nécessaire dans le
domaine des transports et de la circulation :

• M. Daniel RODIER, chef du service agriculture et développement rural ;

• M. Laurent LEFEVRE, chargé de mission – directive cadre sur l’eau ;

• Mme Celine MARAVAL, cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;

• M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;

• M. Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment  sécurité ;

• M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité ;

• M. Fabrice PAGNUCCO, chef du service aménagement du territoire, urbanisme et logement

par intérim ;

• Mme Delphine TORRES, secrétaire générale ;
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• Mme Eléna DIAZ, adjointe à la secrétaire générale ;

• M. Joël MARVEZY, chef de la Délégation Territoriale ouest à Villefranche-de-Rouergue ;

• M. Daniel COSTES, adjoint au chef de  la Délégation Territoriale Ouest à Villefranche-de-

Rouergue ;

• M. Christian BRUGIE, chef de la Délégation Territoriale centre-nord à Espalion ;

• M.  Raymond  LAURENS, adjoint  au  chef  de  la  Délégation  Territoriale centre-nord à

Espalion ;

• Mme Emmanuelle GIGNOUX, cheffe de la Délégation Territoriale Sud à Millau par intérim.

Section 2

PERSONNES REPRÉSENTANT LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Arti  cle 6  

M. Laurent  WENDLING,  directeur  de  la  direction  départementale  des  territoires,  subdélègue  la
compétence pour exercer la fonction de représentant de pouvoir adjudicateur définie à la section 2 de
l’arrêté du 2 janvier 2018 à :

 Mme Delphine TORRES, secrétaire générale ;

 M. Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité.

Article 7 

Subdélégation de signature est donnée en matière de commande aux agents mentionnés dans la 
présente section pour les montants indiqués ci-dessous :
a : 90 000€ H.T
b : 10 000€ H.T
c :  1 000 € H.T

lorsqu’il est fait explicitement mention de la référence a, b ou c.

Article 8

Subdélégation est  donnée aux agents  suivants,  de signer les  commandes donnant  lieu à un prix
inférieur au montant indiqué à l’article  7ième du présent arrêté pour les programmes relevant de la
compétence de leur service et dans les limites de leurs attributions et constater le service fait,  à
l’exception des programmes 215, 217, 333 et 723.
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Prénom – Nom Fonctions / affectation Référence
du montant

M. Guy BOUSQUET Chef  du  service  énergie,  risques,  bâtiment
et sécurité b

M. Stéphane BOUTONNET Adjoint au chef du service énergie, risques, 
bâtiment et sécurité b

M. Arnaud ANINAT Délégué au permis de conduire et à la 
sécurité routière, chargé des départements 
de l’Aveyron et du Tarn

c

M. Jean-Pierre ESCASSUT Chef de la mission sécurité routière
b

Mme Stéphanie ROUVELET Cheffe de l’unité prévention des risques b

 M. Fabrice PAGNUCCO
Chef  du  service  aménagement  du  territoire,
urbanisme et logement par intérim

b

Mme Celine MARAVAL Cheffe du service eau biodiversité et forêt b

M. Serge BOUTEILLER
Adjoint à la cheffe du service eau 
biodiversité et forêt

b

M. Daniel RODIER
Chef du service agriculture et 
développement

b

Article 9

Subdélégation  est  donnée  aux agents  suivants  de  signer  les  commandes  donnant  lieu  à  un  prix
inférieur au montant indiqué à l’article 7ième du présent arrêté pour les programmes 215, 217, 333 et
723 et constater le service fait.

Prénom – Nom Affectation Référence du
montant

Mme Virginie MERAVILLES Cheffe de l'unité finances, patrimoine et
logistique

       b

M. Alain CREBASSA Unité finances, patrimoine et logistique          c

M. Philippe TRANCHARD Unité finances, patrimoine et logistique         c

Mme Régine GOMBERT Unité finances, patrimoine et logistique c

Mme Annie VEYRAC Unité finances, patrimoine et logistique c

Mme  Halima  AOULAD  EL
MOKADEM

Unité finances, patrimoine et logistique c

Mme Fanny CORREA-BRAMI Unité finances, patrimoine et logistique c

Mme Corinne DOULS Service aménagement du territoire, 
urbanisme et logement

c
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Prénom – Nom Affectation Référence du
montant

Mme Régine SUDRES Service aménagement du territoire, 
urbanisme et logement

c

Mme Christine BOUDES Service biodiversité, eau et forêt c

Mme Pascale LACOMBE Service biodiversité, eau et forêt c

Mme Bernadette DENOIT
Service énergie,risques,bâtiment, 
sécurité

c

Mme Rosine ARNAL
Service agriculture et développement 
rural

c

Mme Agnès ESCASSUT Secrétariat de direction c

Mme Christine BURGUIERE Unité gestion des ressources humaines c

M. Christophe MAJOREL Délégation Territoriale Centre-Nord c

Mme Mireille BOULET Délégation Territoriale Sud c

Mme Danièle DELAGNES Délégation Territoriale Ouest c 

Section 3

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 10

L’arrêté de subdélégation du 2 septembre 2019 est abrogé.

Article 11

Une copie de la présente décision sera adressée :

- à Mme la Préfète de l'Aveyron ;
- à M. le Directeur régional des finances publiques ;
- aux intéressés.

Article 12

La Secrétaire générale de la préfecture et le Directeur de la direction départementale des territoires
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Rodez, le 1er octobre 2019

Le Directeur départemental des territoires 

Laurent WENDLING
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               Arrêté n°                                            du 1er octobre 2019

Objet  :  Subdélégations  de  signature  en  qualité  de  responsable  d’unité
opérationnelle  de  Monsieur  Laurent WENDLING,  directeur  de  la  direction
départementale des territoires de l’Aveyron aux agents placés sous son autorité.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
départements ; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets
de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires
de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature en
qualité  de  responsable  d’unité  opérationnelle  à  M.  Laurent  WENDLING,
directeur de la direction départementale des territoires de l’Aveyron ;

SUR proposition du directeur de la direction départementale des territoires;

A R R E T E

Article 1     

Subdélégation  est  donnée à  Mme Laure  VALADE,  directrice  adjointe  de la
direction  départementale  des  territoires,  pour  procéder  à  l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les missions et
programmes prévus à l’article 1 de l’arrêté du 02 janvier 2018. 

Article 2

Subdélégation  est  donnée pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des
recettes et des dépenses de l’État, aux chefs de service et aux adjoints aux chefs
de service suivants : 

 Mme Delphine TORRES, secrétaire générale, pour les recettes et les
dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes prévus à
l’article 1 de l’arrêté du 02 janvier 2018;

 Mme Elena DIAZ, adjointe à la secrétaire générale, pour les recettes
et  les dépenses de l’État  imputées sur les missions et  programmes
prévus à l’article 1 de l’arrêté du 02 janvier 2018 ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

PREFET DE L'AVEYRON
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 M.  Fabrice  PAGNUCCO,  chef  du  service  aménagement  du  territoire,  urbanisme  et
logement par intérim,  pour les recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions
et programmes du BOP 135 et 203 ;

 Mme Celine MARAVAL, cheffe du service biodiversité, eau et forêt, pour les  recettes et
les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 113 et 149 ;

 M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt, pour les
recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 113 et
149 ;

 M. Daniel RODIER, chef du service agriculture et développement rural, pour les recettes
et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes du BOP 154 et du BOP
149 ;

 M. Guy  BOUSQUET,  chef  du  service  énergie,  risques,  bâtiment  et  sécurité,  pour  les
recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes du BOP 135, du
BOP  181, du BOP 207 et du BOP 723 ;

 M.  Stéphane  BOUTONNET,  adjoint  au  chef  du  service  énergie,  risques,  bâtiment  et
sécurité,  pour  les  recettes  et  les  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les  missions  et
programmes du BOP 135, du BOP 181, du BOP 207 et du BOP 723 ;

Article 3

Subdélégation de signature est donnée aux chefs d’unité suivants, à l’effet de signer, dans la limite
de leurs attributions, les actes référencés à l’article 1 de l’arrêté du 2 janvier 2018 :

 Pour le service agriculture et développement rural :

 Mme Hélène BELLOC, cheffe de l’unité modernisation et transmission des exploitations ;

 M.  Jean-Luc  ENJALBERT,  chef  de  l'unité  contrôles,  foncier  agricole  et  mesures
conjoncturelles ;

 Mme Céline FABRE, cheffe de l’unité aides aux surfaces ;

 M. Thierry GERAUD, responsable de la mission usagers et baux ruraux ;

Pour le secrétariat général :

 Mme Virginie MERAVILLES, responsable de l’unité finances patrimoine et logistique, à
l’effet de signer :

*  les propositions d’affectation et d’engagement comptable auprès du contrôleur
financier déconcentré, et du centre de prestation comptable mutualisé,

   * les pièces comptables et documents relatifs à l’ordonnancement des dépenses,

   * les titres de perception.

Pour le service énergie, risques, bâtiment, sécurité :

 M. Jean-Pierre ESCASSUT, chef de l’unité sécurité routière ;
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Pour le service aménagement du territoire, urbanisme et logement :

 M. Patrick VIGNON, chef de l’unité habitat logement ;

Article 4 

Habilitation est donnée aux agents suivants à l’effet de valider les formulaires Chorus :
• Mme Annie VEYRAC,
• Mme Fanny CORREA-BRAMI.
• Mme Halima AOULAD EL MOKADEM.

Habilitation est donnée  à M. Patrick VIGNON, Mme  Régine SUDRES et à M. Pierre MENEL à
l'effet de valider les formulaires GALION.

Habilitation est donnée aux agents suivants à l'effet d'assurer les missions de gestionnaire valideur de
crédits  tel  que  le  profil  est  décrit  dans  l'application  de  gestion  des  missions  et  des  frais  de
déplacement CHORUS Déplacements Temporaires :

• Mme Virginie MERAVILLES,
• Mme Annie VEYRAC,
• Mme Fanny CORREA-BRAMI,
• Mme Halima AOULAD EL MOKADEM,
• Mme Régine SUDRES.

Article 5

L’arrêté de subdélégation du 2 septembre 2019 est abrogé.

Article 6

Une copie de la présente décision sera adressée :
- à Mme la Préfète de l'Aveyron ;
- à M. le Directeur régional des finances publiques ;
- aux intéressés.

 Article 7

La Secrétaire générale de la préfecture et le Directeur de la direction départementale des territoires
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Rodez, le 1er octobre 2019

Le Directeur départemental des territoires

Laurent WENDLING
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Arrêté n° 12-2019-                                           du 2 octobre 2019

Objet : Modification de la composition de la commission départementale 
des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de 
l’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  le code général des impôts ;

VU l’article 1650 B du code général des impôts ;

VU l’article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

VU la loi 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificatives pour 2010,
modifiée notamment son article 4 ;

VU le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 fixant les modalités de mise en
place  et  de  fonctionnement  des  commissions  départementales  des  valeurs
locatives  des  locaux professionnels  et  des  commissions  départementales  des
impôts directs locaux, modifié par le décret 2014-745 du 30 juin 2014 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2014-289-0012  du  16  octobre  2014  portant
composition de la  commission départementale des valeurs locatives des locaux
professionnels de l'Aveyron ;

VU les arrêtés préfectoraux du 19 mai 2015, du 9 octobre 2017 n° 2017-12-
2017-10-09-003 et du 3 novembre 2017 n° 2017-12-2017-11-03-005 modifiant
l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2014 susvisé ;  

VU le  décret  n°  2018-535 du 28 juin  2018  codifiant  la  composition  et  les
modalités  de  renouvellement  et  de  fonctionnement  de  la  commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels  (CDVLLP) et
abrogeant le décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 ;

VU les délibérations n° CdA/26/04/19/D/HC/1 et n°CdA/26/04/19/D/HC/3 du
conseil  départemental  de  l’Aveyron  approuvant  l’intégration  en  qualité  de
membre  titulaire  de  Monsieur  Serge  Julien  au  sein  de  la  commission
permanente et des commissions intérieures, 

Considérant qu’il est procédé à une nouvelle désignation lorsqu’un membre de
la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels
démissionne,  perd la qualité au titre de laquelle il  a été désigné ou est  hors
d’état d'exercer ses fonctions, conformément à l'article 371 ter L de l’annexe II
au code général des impôts ;
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Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  du
département de  l'Aveyron s’élève à 2 ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  fixer  la  liste  des  membres  de  la  commission  départementale  des
valeurs locatives des locaux professionnels du département de l'Aveyron dans les conditions prévues
aux articles 371 ter I à 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

Considérant que  le Conseil Départemental de l'Aveyron , suite à la réunion départementale du 26
avril 2019 a désigné Mr Serge JULIEN en remplacement de Mr Bernard SAULES, décédé le 8 mars
2019,comme membre titulaire de cette commission.

Considérant  que  les  modifications  proposées  sont  conformes  aux  dispositions  de  l'article  4  de
l'arrêté du 7 novembre 2013 susvisé.

- A R R Ê T E -

Article 1  er   : L'arrêté n° 2014-289-0012 du 16 octobre 2014 est modifié comme suit, en son article
1er :
Mr Serge JULIEN, représentant du Conseil Départemental , est désigné commissaire titulaire en
remplacement de Mr Bernard SAULES.

Article  2 : La  commission  départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  du
département de l'Aveyron en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
Mr JULIEN Serge M. ANGLARS Jean-Claude
M. AT André Mme VERGONNIER Danièle

Article  3 :  La  Secrétaire  générale  et  le  Directeur  départementale  des  finances  publiques  de
l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

Article 4 :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture  de
l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 2 octobre 2019

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté n° 2019273 du 30 septembre 2019

Objet : Interdiction de rassemblement ou de manifestation à SALLES-LA-SOURCE
et à RODEZ, du mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au vendredi 04 octobre
2019 (20 H 00)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-1 et suivants ;

VU le code pénal et notamment ses articles 431-3 et suivants et R.610-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination
de  Madame  Catherine  Sarlandie  de  La  Robertie  en  qualité  de  préfète  de
l’Aveyron ;

VU la  posture  VIGIPIRATE  du  1er décembre  2016  activant  le  niveau  2  « sécurité
renforcée risque attentat » pour l’ensemble du territoire national ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice
du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre,
elle se doit de prendre les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la
loi  pénale,  les troubles à l’ordre public,  à partir  de l’appréciation qu’elle fait  du
risque qu’ils surviennent, ainsi que de leur intensité ;

CONSIDÉRANT que, dès lors, répondent à ces objectifs, des mesures qui définissent
des périmètres dans lesquels des restrictions au droit de manifester sont prises
notamment à l’égard des rassemblements ne bénéficiant  d’aucune organisation
susceptible de l’encadrer et présentant des risques de troubles graves à l’ordre
public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens ;
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CONSIDÉRANT la visite officielle du Président de la République dans le département de l’Aveyron, le
jeudi 03 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’en  raison  de  ce  déplacement  présidentiel,  il  y  a  lieu  de  prendre  toutes  les
mesures de sécurité et d’ordre public nécessaires ;

CONSIDÉRANT le risque manifeste de troubles à l’ordre public, d’autant que plusieurs organisations
ont informé de leur intention de se mobiliser à cette occasion pour organiser des manifestations
sur  la  voie  publique  et  que  des  appels  à  manifester  ont  fait  l’objet  d’une  communication
importante sur les réseaux sociaux ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient à la Préfète de prendre toutes les dispositions utiles pour prévenir
ces troubles par tous moyens ;

CONSIDÉRANT que,  dans ces  circonstances,  il  apparaît  proportionné aux  risques de border  un
périmètre géographique d’interdiction à SALLES-LA-SOURCE et à RODEZ ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 - Tout  rassemblement  ou  toute  manifestation  sur  la  voie  publique  est  interdit  du
mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00) :

• à SALLES-LA-SOURCE (au niveau de l’axe et du giratoire de l’aéroport de Rodez-
Aveyron),

• et à RODEZ, dans la zone délimitée par :

- le  pont  de  l’Europe  jusqu’à  l’angle  de  l’avenue  Jean  Monnet/rue  de
Luxembourg/rue de Rome,

- l’avenue  de  l’Europe  (partie  comprise  entre  le  giratoire  de  l’amphithéâtre
jusqu’au droit de la délimitation avec l’Ouest de la cité Robinson),

- la délimitation Ouest de la cité Robinson,

- la délimitation Ouest des haras,

- la rue Vieussens,

- l’avenue Amans Rodat (partie comprise jusqu’à son intersection avec l’avenue
Louis Lacombe),

- l’avenue Louis Lacombe,

- le boulevard Laromiguière,

- le boulevard François Fabié,

- le boulevard Flaugergues,

- le boulevard Denys Puech,

- le boulevard de la République,

- le boulevard Belle Isle,

- le boulevard d’Estourmel, 

- la rue Cabrières,

- la rue Béteille (au droit de la rue Cabrières jusqu’au droit de la rue Peyrot),

- la rue Planard (au droit de la rue Peyrot jusqu’au giratoire de l’amphithéâtre),

- le giratoire de l’amphithéâtre,

- le boulevard du 122e R. I.
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Article 2 - Outre les peines de six mois d’emprisonnement et l’amende d’un  montant de 7 500 €
prévues  par  l’article  431-9  du  code  pénal,  le  non-respect  du  présent  arrêté  sera
réprimé également par l’article R610-5 du code pénal.

Article 3 - La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous 1.

Article 4 - La Secrétaire Générale de la Préfecture,

Les maires de SALLES-LA-SOURCE et de RODEZ,

Le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale
de l’Aveyron,

Le Directeur départemental de la sécurité publique,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et dont une
copie sera adressée à :

– Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Rodez.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame La Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9.

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au3/3
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Ce recours juridictionnel doit  être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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Préfecture Aveyron

12-2019-09-30-007

Interdiction de survol des communes de DRUELLE

BALSAC, ONET-LE-CHATEAU,

SALLES-LA-SOURCE, VALADY et RODEZ par des

aéronefs télépilotés (drones), du jeudi 03 octobre 2019 (12

H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)

Interdiction de survol des communes de DRUELLE BALSAC, ONET-LE-CHATEAU,

SALLES-LA-SOURCE, VALADY et RODEZ par des aéronefs télépilotés (drones), du jeudi 03

octobre 2019 (12 H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)
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Arrêté n° 2019273 du 30 septembre 2019

Objet : Interdiction  de  survol  des  communes  de  DRUELLE  BALSAC,  ONET-LE-
CHATEAU,  SALLES-LA-SOURCE,  VALADY et  RODEZ  par  des  aéronefs
télépilotés  (drones),  du  jeudi  03  octobre 2019 (12  H 00)  au  vendredi  04
octobre 2019 (20 H 00)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code des transports ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination
de  Madame  Catherine  Sarlandie  de  La  Robertie  en  qualité  de  préfète  de
l’Aveyron ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans
aucune  personne  à  bord,  aux  conditions  de  leur  emploi  et  sur  les  capacités
requises des personnes qui les utilisent ;

VU l’arrêté du 11 avril 2012 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui
circulent sans personne à bord ;

VU la  posture  VIGIPIRATE  du  1er décembre  2016  activant  le  niveau  2  « sécurité
renforcée risque attentat » pour l’ensemble du territoire national ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à
l’ordre public, à partir de l’appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent, ainsi
que de leur intensité ;
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CONSIDÉRANT la visite officielle du Président de la République dans le département de l’Aveyron, le
jeudi 03 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’en  raison  de  ce  déplacement  présidentiel,  il  y  a  lieu  de  prendre  toutes  les
mesures de sécurité et d’ordre public nécessaires ;

CONSIDÉRANT la présence attendue d’un nombre important de personnes lors de cet événement,
notamment  sur  les  communes  de  DRUELLE  BALSAC,  ONET-LE-CHATEAU,  SALLES-LA-
SOURCE, VALADY et RODEZ ;

CONSIDÉRANT que  le  survol  des  communes  de  DRUELLE  BALSAC,  ONET-LE-CHATEAU,
SALLES-LA-SOURCE,  VALADY  et  RODEZ par  des  aéronefs  qui  circulent  sans  aucune
personne à bord présente, dans ce contexte, des risques pour la sécurité des personnes et des
biens qu’il convient de prévenir par une mesure d’interdiction temporaire ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient à la Préfète de prendre toutes les dispositions utiles de nature à
contribuer à la sauvegarde de la sécurité publique par tous moyens ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 - Le survol des communes de DRUELLE BALSAC, ONET-LE-CHATEAU, SALLES-LA-
SOURCE, VALADY et RODEZ par des aéronefs télépilotés (drones), à quelque titre
que ce soit, est interdit du  jeudi 03 octobre 2019 (12 H 00) au vendredi 04 octobre
2019 (20 H 00).

Les aéronefs télépilotés (drones) survolant sur le territoire de ces cinq communes, à
moins de 300 mètres du Président de la République seront détruits par les services
compétents.

Article 2 - La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous 1.

Article 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture,

Les  maires  de  DRUELLE  BALSAC,  ONET-LE-CHATEAU,  SALLES-LA-SOURCE,
VALADY et RODEZ,

Le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale
de l’Aveyron,

Le Directeur départemental de la sécurité publique,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et dont une
copie sera adressée à :

– Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Rodez,

– Monsieur le Directeur de la sécurité de l'Aviation civile Sud.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie

2/3

Préfecture Aveyron - 12-2019-09-30-007 - Interdiction de survol des communes de DRUELLE BALSAC, ONET-LE-CHATEAU, SALLES-LA-SOURCE,
VALADY et RODEZ par des aéronefs télépilotés (drones), du jeudi 03 octobre 2019 (12 H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00) 89



Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame La Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9.

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au3/3
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Ce recours juridictionnel doit  être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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Préfecture Aveyron

12-2019-09-30-006

Interdiction temporaire de port, transport, sans motif

légitime, d’armes et de munitions et d’objets pouvant

constituer une arme ainsi que d’achat et de vente de tous

objets pouvant constituer une arme, de distribution, de

vente, d’achat, de transport, de détention et d’utilisation de

carburants, d’acide et de substances ou de produits

incendiaires, de vente, d’achat, de détention et d’utilisation

d’artifices pyrotechniques par les particuliers sur la voie

publique, de vente à emporter et de consommation de

boissons alcoolisées, en réunion, sur le département de

l’Aveyron, du mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au

vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)

Interdiction temporaire de port, transport, sans motif légitime, d’armes et de munitions et d’objets

pouvant constituer une arme ainsi que d’achat et de vente de tous objets pouvant constituer une

arme, de distribution, de vente, d’achat, de transport, de détention et d’utilisation de carburants,

d’acide et de substances ou de produits incendiaires, de vente, d’achat, de détention et

d’utilisation d’artifices pyrotechniques par les particuliers sur la voie publique, de vente à

emporter et de consommation de boissons alcoolisées, en réunion, sur le département de

l’Aveyron, du mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)
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Arrêté n° 2019273 du 30 septembre 2019

Objet : Interdiction temporaire de :
• port,  transport,  sans  motif  légitime,  d’armes  et  de  munitions  et  d’objets

pouvant constituer une arme ainsi que d’achat et de vente de tous objets
pouvant constituer une arme

• distribution, de vente, d’achat, de transport, de détention et d’utilisation de
carburants, d’acide et de substances ou de produits incendiaires

• vente, d’achat, de détention et d’utilisation d’artifices pyrotechniques par les
particuliers sur la voie publique,

• vente à emporter et de consommation de boissons alcoolisées, en réunion,
sur le département de l’Aveyron, du  mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au
vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-2 et
L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique, notamment l’article L.3341-1 ;

VU le code pénal et notamment ses articles 322-6-3 et 322-11-1 ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.557-1 ;

VU le  code de la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.211-1,  L.211-2  et
L.211-3 ;

VU le code pénal et notamment ses articles 322-6-3 et 322-11-1 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2012-508  du  17  avril  2012  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés
au théâtre ;

1/4

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, CS 74113, 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau de la Sécurité 
Intérieure

Préfecture Aveyron - 12-2019-09-30-006 - Interdiction temporaire de port, transport, sans motif légitime, d’armes et de munitions et d’objets pouvant constituer
une arme ainsi que d’achat et de vente de tous objets pouvant constituer une arme, de distribution, de vente, d’achat, de transport, de détention et d’utilisation de
carburants, d’acide et de substances ou de produits incendiaires, de vente, d’achat, de détention et d’utilisation d’artifices pyrotechniques par les particuliers sur
la voie publique, de vente à emporter et de consommation de boissons alcoolisées, en réunion, sur le département de l’Aveyron, du mercredi 02 octobre 2019 (20
H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00)

92



VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Madame Catherine
Sarlandie de La Robertie en qualité de préfète de l’Aveyron ;

CONSIDÉRANT la visite officielle du Président de la République dans le département de l’Aveyron, le jeudi
03 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’en raison de ce déplacement présidentiel, il y a lieu de prendre toutes les mesures de
sécurité et d’ordre public nécessaires ;

CONSIDÉRANT le risque manifeste de troubles à l’ordre public, d’autant  que plusieurs organisations ont
informé de leur intention de se mobiliser à cette occasion pour organiser des manifestations sur la voie
publique et que des appels à manifester ont fait l’objet d’une communication importante sur les réseaux
sociaux ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  à  la  Préfète de prendre toutes les dispositions  utiles pour  prévenir  ces
troubles par tous moyens ;

CONSIDÉRANT que,  dans  ces  circonstances,  pour  assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  et
prévenir les graves troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre
public, il y a lieu de réglementer le port, le transport, sans motif légitime, l’achat et la vente d’armes et de
munitions et d’objets pouvant constituer une arme par destination au sens de l’article 132-75 du code
pénal sur le département de l’Aveyron. Dans ces conditions, il y a lieu de prononcer cette interdiction ;

CONSIDÉRANT que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants et combustibles domestiques, et qu’il convient, de ce fait, d’en restreindre les conditions de
distribution, de vente à emporter, d’achat, de transport, de détention et d’utilisation ;

CONSIDÉRANT que toutes  les  mesures  doivent  être  prises  pour  prévenir  la  survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

CONSIDÉRANT que  la  consommation  de  boissons  alcooliques  sur  la  voie  publique  peut  constituer  un
facteur générateur de troubles à l’ordre et à la tranquillité publics ;

CONSIDÉRANT la nécessité de prévenir les troubles à l’ordre public et les risques en matière de sécurité
sanitaire,  de  sécurité  civile  et  de  sécurité  routière  engendrés  par  une  consommation  excessive  de
boissons alcoolisées ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose des précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents et les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblements ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation inconsidérée d’artifices de divertissement par les particuliers, notamment
sur la voie publique, peut engendrer des mouvements de foule, de panique, des dangers, des accidents
et des atteintes graves aux personnes et aux biens, et par conséquent des troubles à la tranquillité et à
l’ordre publics ;

CONSIDÉRANT les  risques  particulièrement  importants  de  troubles  à  l’ordre  public  provoqués  par  la
détention  et  le  transport  sur  la  voie  publique,  sans  motif  légitime,  de  substances  entrant  dans  la
composition  d’engins  incendiaires  ou  explosifs,  et  qu’il  convient  de  prévenir  ces  désordres  et  la
commission d’infractions par des mesures adaptées ;
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CONSIDÉRANT qu’il  appartient  à  la  Préfète de prendre toutes les dispositions  utiles pour  prévenir  ces
troubles par tous moyens ;

CONSIDÉRANT que, dans ces circonstances et en raison des risques graves de troubles à l’ordre public à
l’occasion des mobilisations non déclarées, le port et le transport, sans motif légitime, d’armes et de
munitions et d’objets pouvant constituer une arme ainsi que l’achat et la vente de tous objets pouvant
constituer  une  arme,  la  distribution,  la  vente,  l’achat,  le  transport,  la  détention  et  l’utilisation  de
carburants, d’acide et de substances ou de produits incendiaires,  l ’achat,  la détention et l’utilisation
d’artifices  pyrotechniques  par  les  particuliers  sur  la  voie  publique, la  vente  à  emporter  et  la
consommation de boissons alcoolisées sur le domaine public, ne pourront avoir lieu sur le département
de l’Aveyron du mercredi 02 octobre 2019 (20 H 00) au vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00) ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 - Sont  interdits  sur  département  de  l’Aveyron  du  mercredi  02  octobre  2019  (20  H  00)  au
vendredi 04 octobre 2019 (20 H 00) :

• le port et le transport, sans motif légitime, d’armes et de munitions et d’objets pouvant
constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal ainsi que l’achat et la vente
de tous objets pouvant constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal, dont
les armes de défense,

• la distribution, la vente, l’achat, le transport, la détention et l’utilisation de carburants dans
tout récipient transportable,

• la distribution, la vente, l’achat, le transport, la détention et l’utilisation, sans motif légitime,
d’acide  et  de  substances  ou  de  produits  incendiaires  permettant  de  commettre  les
infractions définies à l’article 322-6 du code pénal ainsi  que d’éléments ou substances
destinés à entrer dans la composition de produits ou engins explosifs,

• l’achat, la détention et l’utilisation d’artifices pyrotechniques par les particuliers sur la voie
publique,

• la vente à emporter de boissons alcooliques du 3° au 5° groupe et la consommation des
boissons de ces boissons en réunion sur le domaine public.

Article 2 - L’interdiction de vente à emporter et de consommation des boissons alcooliques du 3° au 5°
groupe  ne  s’applique  pas  aux  établissements  autorisés  à  vendre  de  l’alcool  ni  à  leurs
terrasses.

Article 3 - Ne sont pas concernés par le présent arrêté les transports de marchandises régulièrement
autorisés.

Article 4 - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 - La  présente  décision  peut  être  contestée  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous 1.
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Article 6 - La Secrétaire Générale de la Préfecture,

Le Lieutenant-Colonel, commandant du Groupement de la gendarmerie départementale de
l’Aveyron,

Le Directeur départemental de la sécurité publique,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  dont  une  copie  sera
adressée à :

– Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Rodez.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie

1 Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :

 un recours gracieux, adressé à

Madame La Préfète de l’Aveyron

Direction des Services du Cabinet – Service des Sécurités – Bureau de la sécurité intérieure

CS 73114

12031 RODEZ CEDEX 9.

 un recours hiérarchique, adressé à 

Monsieur le Ministre de l’Intérieur

Place Beauvau

75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au

Tribunal Administratif de TOULOUSE

68 rue Raymond IV

31000 TOULOUSE.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision

contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique).
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PREFET DE L'AVEYRON
   

     Arrêté  du 25 septembre 2019

O B J E T : Composition de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial de l'Aveyron   -  Arrêté  Préfectoral - Modificatif  -

LA  PREFETE  DE  L'AVEYRON
 Chevalier de la Légion d'honneur

VU le code du commerce et notamment ses articles L. 751-1 à 4 et R.751-1 à 5;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie ;

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux
très petites entreprises ;

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
l’aménagement et du numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets
à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et
départements ;

VU le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU le  décret  n°2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au
fonctionnement des commissions départementales d’aménagement commercial et
aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 avril 2018 relatif au renouvellement de la commission
départementale d’aménagement commercial de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  12  septembre  2018  relatif  au  remplacement  d'un
membre  de  la  commission  départementale  d'aménagement  commercial  de
l'Aveyron ;

SUR propositions émises par la chambre de commerce et d’industrie de la CCI
Aveyron,  la  chambre  de  métiers  et  de  l’artisanat  de  l'Aveyron  et  la  chambre
d’agriculture de l' Aveyron;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture de l'Aveyron ;

PREFECTURE

Direction de la 
Coordination des 
Politiques Publiques et 
de l'Appui Territorial
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                                                 AR R E T E     

ARTICLE 1 :

L'article 2 de l'arrêté du 3 avril 2018 et l'article 1er de l'arrêté du 12 septembre
2018 sont modifiés comme suit :

Une  Commission  Départementale  d'Aménagement  Commercial  est  instituée
dans  l'Aveyron.  Elle  est  présidée  par  le  préfet  ou  par  un  membre  du  corps
préfectoral  affecté  dans  le  département  ou  par  un  fonctionnaire  spécialement
habilité par le préfet .
Le préfet ou son représentant ne prend pas part au vote.

La  Commission  Départementale  d'Aménagement  Commercial  de  l'Aveyron
comprend onze membres ayant voix délibérative sans voix prépondérante. Elle
est composée comme suit :

A) De sept élus

1. Le maire de la commune d'implantation du projet  .

2.  Le  président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à
fiscalité propre dont est membre la commune d’implantation ou son représentant .

3.  Le  président  du  syndicat  mixte  ou  de  l’établissent  public  de  coopération
intercommunale mentionné à l'article L.122-4 du code de l'urbanisme chargé du
schéma de cohérence territoriale (SCOT) dans le périmètre duquel est située la
commune  d'implantation  ou  son  représentant  ou,  à  défaut,  le  maire  de  la
commune la plus peuplée  de l’arrondissement ou à défaut un membre du conseil
départemental .

4.Le président du conseil départemental ou son représentant .

5.Le président du conseil régional ou son représentant .

6.Un maire représentant les maires au niveau départemental dont :

- M. Jean-Paul PEYRAC, maire de Palmas d'Aveyron ;

ou

- Mme Geneviève GASQ-BARES, maire de Condom d'Aubrac .

7. Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental dont :

- M. Arnaud VIALA conseiller communautaire de la communauté de communes de
Lévézou Pareloup ,

ou

- M. Jacques BERNAT, vice président de la communauté de communes Monts
Rance et Rougier .
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Les membres représentant les maires et les intercommunalités du département
exercent un mandat de trois ans et ne peuvent effectuer plus de deux mandats
consécutifs.

Le mandat des membres représentant les maires et les intercommunalités prend
fin dès que cesse leur mandat d'élu.

B) De quatre personnalités qualifiées     :  

Pour  chaque  demande  d'autorisation,  le  préfet  désigne  les  personnalités
qualifiées au sein des trois collèges suivants :

 2 personnalités qualifiées dans le domaine de la consommation :

M. Christian SOULIE, Consommation, Logement et  Cadre de Vie, 13, rue des
coquelicots 12 850 Onet le Château ;

M.  Jean-Marc  GIACALONE,  Union  Fédérale  des  Consommateurs,  UFC  Que
Choisir, 15, avenue Tarayre, 12 000 Rodez ;

Mme Bernadette TESTORY, Information Défense des Consommateurs Salariés,
Confédération  Générale  du  Travail,  INDECOSA   CGT  12,  22,  rue  de  la
République, 12 200 Villefranche-de-Rouergue ;

M.  Jean-Luc  PAULAT,  président  de  l'Association  Force  Ouvriére  des
Consommateurs 
AFOC 12, 66, avenue Tarayre, 12 005 Rodez Cedex .

1 personnalité qualifiée dans le domaine de l'aménagement du territoire :

Mme Françoise CAHUZAC, directrice du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et
de l'Environnement  de l'Aveyron (CAUE),  Immeuble  Sainte  Catherine,  5  place
Sainte Catherine 12 000 Rodez ;

Mme  Sylvie  CURE,  directrice  adjointe,  représentant  le  Conseil  d'Architecture,
d'Urbanisme  et  de  l'Environnement  de  l'Aveyron  (CAUE),  Immeuble  Sainte
Catherine, 5 place Sainte Catherine  12 000 Rodez.

1 personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable :

Mme Isabelle FIOL, architecte DPLG, 10, faubourg Lo Barri - 12 000 Rodez ;

M. Guillaume SABATHIER,  architecte DESA,  5,  avenue Victor Hugo 12 000
Rodez  ;

M. Didier MARTY, architecte DPLG, 17, avenue Saint Gilles, 12 200 Villefranche-
de- Rouergue.
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C/   trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique :   

une désignée par la chambre de commerce et d'industrie, une désignée par la
chambre de métiers et de l'artisanat et une désignée par la chambre d'agriculture. 

Pour la chambre de commerce et d’industrie de l'Aveyron     :  

Titulaire : M. Dominique  COSTES              Suppléant : M. Benoît  BOUGEROL

Pour la chambre de métiers et de l’artisanat de l'Aveyron     :  

Titulaire :  M.  Pierre  AZEMAR    Suppléante :  Emmanuelle  GRAILLE-
COVINHES

Pour la chambre d’agriculture de l’Aveyron     :  

Titulaire : M. Benoît  FAGEGALTIER        Suppléante : Mme   Adeline  CANAC

Sans  prendre  part  au  vote,  les  personnalités  désignées  par  la  chambre  de
commerce et d'industrie et la chambre de métiers et de l'artisanat présentent la
situation du tissu économique dans la zone de chalandise pertinente et l'impact du
projet  sur  ce  tissu  économique.  La  personnalité  désignée  par  la  chambre
d'agriculture  présente  l'avis  de  cette  dernière  lorsque  le  projet  d'implantation
commerciale consomme des terres agricoles. Les personnalités qualifiées au C/
ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et ne prennent pas part au
vote.

Les personnalités qualifiées mentionnées au B/ et C/ exercent un mandat de trois
ans, renouvelable sans limite . Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles
ont été désignées, ou en cas de démission, de décès ou de déménagement hors
des frontières du département, leur remplaçant est désigné, sans délai, pour la
durée du mandat restant à courir.

 ARTICLE  2     :  

L’article 6 de l’arrêté préfectoral du 3 avril 2018 est modifié comme suit :

La  commission  entend  le  demandeur.  Elle  peut  également  entendre,  à  son
initiative ou sur demande écrite au secrétariat de la commission, toute personne
susceptible d'éclairer sa décision ou son avis.  Elle auditionne pour tout projet
nouveau la personne chargée d'animer le commerce de centre-ville au nom de la
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre,  l'agence  du  commerce  et  les  associations  de  commerçants  de  la
commune d'implantation et des communes limitrophes lorsqu'elles existent dans
la  limite  de  deux  associations  par  commune.  Elle  informe  les  maires  des
communes limitrophes à la commune d'implantation, dès leur enregistrement, des
demandes d'autorisation d'exploitation commerciale. 
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ARTICLE 3 : 

Les autres articles des arrêtés préfectoraux du 3 avril 2018 et du 12 septembre
2018 demeurent inchangés.

ARTICLE 4  : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er octobre 2019 .

ARTICLE  5 :

Conformément  à  l’article  R421-1  du code de  justice  administrative,  le  présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Toulouse  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  de  sa
notification. 

ARTICLE  6 :

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié aux
membres de la commission.

                    
                                                                           Fait à Rodez, le 25 septembre 2019 

                                                                           
                                                                          
                                                                           Pour la préfète, par délégation,
                                                                                 La secrétaire générale

                                                                                    
                                                                                     Michèle  LUGRAND

 

             

Préfecture Aveyron - 12-2019-09-25-004 - Renouvellement composition CDAC - 101



:  

Préfecture Aveyron - 12-2019-09-25-004 - Renouvellement composition CDAC - 102



Préfecture Aveyron

12-2019-10-02-002

Société JPM

Commune de Naucelle

Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation

d’exploiter 

n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018

Préfecture Aveyron - 12-2019-10-02-002 - Société JPM
Commune de Naucelle
Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018

103



PRÉFECTURE DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction de la Coordination
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Arrêté préfectoral complémentaire n° ……………….... du  02 octobre 2019

n° S3IC     :   0068.09349
OBJET : Société JPM

Commune de Naucelle
Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018

_________________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l'environnement et notamment le chapitre unique du titre VIII du livre 1er relatif à
l’autorisation environnementale ;

VU le titre 1er du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement ;

VU le  titre  1er du  livre  V  de  la  partie  réglementaire  du  code  de  l'environnement  relatif  aux
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU la  nomenclature  des  installations,  ouvrages,  travaux et  activités  soumis  à autorisation  ou à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-02-24-007 du 24  avril  2018 autorisant  l’exploitation  des
installations de fabrication de bennes de véhicules et d’accessoires de carrosserie  à la société
JPM sur le territoire de la commune de Naucelle ;

VU le courrier de porter à connaissance d’évolutions quant à son projet d’extension de ses bâtiments
sur son site autorisé, en date du 16 mai 2019, complété par mail du 18 juin 2019 ;

VU l’avis du Service Départemental  d’Incendie et de Secours de l’Aveyron en date du  23 mai 
2019 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 3 septembre 2019 ;

VU la communication du projet d’arrêté préfectoral complémentaire préparé par l’inspection des
installations classées, à la société JPM, le 2 août 2019 ;

VU l’absence d’observation du demandeur sur ce projet ;

CONSIDÉRANT que le classement administratif des installations classées exploitées par la  Société
JPM nécessite d’être mis à jour au vu des évolutions du site ;

1
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CONSIDÉRANT que le caractère non substantiel des modifications apportées à l’installation a été
apprécié  selon  les  règles  de  l'autorisation  environnementale  prévues  au  R.  181-46  du  code  de
l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu’aux  termes  de  l’article  L.  181-14  du  code  de  l'environnement,  relatif  aux
installations classées pour la protection de l’environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être
pris  sur  proposition  de  l'inspection  des  installations  classées,  à  l'occasion  de  modifications  non
substantielles ou si les prescriptions préalablement édictées n’assurent pas la protection des intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT  que cette exploitation se poursuivra dans le respect des dispositions de l’arrêté
préfectoral n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018 susvisé ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du département de l’Aveyron ;

ARRETE

ARTICLE  1 :  Modifications  et  compléments  apportés  aux  prescriptions  des  actes
antérieurs

Les prescriptions du présent arrêté complètent  ou modifient les prescriptions de l’arrêté préfectoral
d’autorisation n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018 autorisant la société JPM située sur la commune de
Naucelle  à  exploiter  des  installations  de  fabrication  de  bennes  de  véhicules  et  d’accessoires  de
carrosserie.

Références des
arrêtés

préfectoraux
antérieurs

Références des articles
dont les prescriptions
sont supprimées ou

modifiées

Nature des modifications
(suppression, modification,

ajout de prescriptions)
Références des articles

correspondants du présent
arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

n°  2018-02-24-
007 du 24 avril
2018

Article 1.2.1

Modification

Article 2

Mise à jour de la liste des
rubriques  de  la
nomenclature  des
installations  classées  et
IOTA

Article 1.2.2

Annexe 2

Modification

Article 3 – Annexe 1

Mise à jour  du parcellaire
et  remplacement  du  plan
d’ensemble (annexe 2)

Article 5.1.7
Modification

Article 4

Mise à jour nature déchets
(remplacement  grenaille
acier par grenaille inox)

Article 8.6.1
Modification

Article 5

Mise à jour des cuves

Article 3.2.2 Modification

Article 6

Mise à jour du conduit n°6

2
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Chapitre 1.5

Modification et ajout de 
prescriptions

Article 7

Mise en place des garanties
financières

Article 7.2.4
Modification

Article 8

Mise à jour des moyens de
lutte contre l’incendie

Article 8.1.4
Modification et ajout de 
prescriptions

Article 9 – Annexe 2

Mise  à  jour  des
dispositions constructives
Création annexe n° 3

Article 7.4.1-V
Modification et ajout de 
prescriptions

Article 10 – Annexe 3

Mise  à  jour  des
dispositions  sur  les
rétentions d’eaux incendie
Création annexe n° 4

ARTICLE 2 –  LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSES

L’article 1.2.1 « Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature
des installations classées » de l’arrêté préfectoral  n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018,
est modifié comme suit :

Rubrique Alinéa

A,
DC,
D,
NC

Libellé de la rubrique (activité)
Nature de

l’installation
Critère de
classement

Seuil du
critère

Unité
du

critère

Volume
autorisé

Unités
du

volume
autorisé

2940 3.a A

Application,  cuisson,  séchage de
vernis,  peinture,  apprêt,  colle,
enduit,  etc.  sur  support
quelconque  (métal,  bois,
plastique, cuir, papier, textile), 
3.  Lorsque  les  produits  mis  en
œuvre sont des poudres à base de
résines organiques.

Ligne de
peinture

Quantité de
produits mis

en oeuvre
> 200 Kg/j 700 Kg/j

2560 2 DC
Travail mécanique des métaux et
alliages

Machines
(cisailles,
plieuses,
scies..)

Puissance
maximum
installée

> 150
et

≤ 1000
kW 180 kW

2575 D

Emploi de matières abrasives 
telles que sables, corindon, 
grenailles métalliques…, sur un 
matériau quelconque pour 
gravure, dépolissage, décapage, 
grainage, à l’exclusion des 
activités visées par la rubrique 
2565.

Grenailleuse
Puissance
maximum
installée

> 20 kW 118,3 Kw

3

Préfecture Aveyron - 12-2019-10-02-002 - Société JPM
Commune de Naucelle
Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018

106



2910 A.2 DC

Combustion
A.  Lorsque  l'installation
consomme  exclusivement,  seuls
ou  en  mélange,  du  gaz  naturel,
des  gaz  de  pétrole  liquéfiés,  du
fioul domestique, du charbon, des
fiouls lourds, de la biomasse telle
que définie au a ou au b (i) ou au
b  (iv)  de  la  définition  de
biomasse,  des produits  connexes
de  scierie  issus  du  b  (v)  de  la
définition de biomasse ou lorsque
la biomasse est issue de déchets
au  sens  de  l'article  L.  541-4-3  du
code  de  l'environnement, à
l'exclusion  des  installations
visées par d'autres rubriques de la
nomenclature  pour  lesquelles  la
combustion participe à la fusion,
la  cuisson  ou  au  traitement,  en
mélange  avec  les  gaz  de
combustion,  des  matières
entrantes

Combustion
(fours)

Puissance
thermique
maximale

> 2
et

≤ 20
MW 2,575 MW

4718 2.b DC
Gaz  inflammables  liquéfiés  de
catégorie 1 et 2 (y compris GPL)
et gaz naturel.

Cuve de
propane de

32 t et
bouteilles

Quantité
totale

> 6
et

 ≤ 50
t 32,3 t

1435 NC

Stations-service 
Installations, ouvertes ou non au
public,  où  les  carburants  sont
transférés  de  réservoirs  de
stockage fixes dans les réservoirs
à  carburant  de  véhicules  à
moteur,  de  bateaux  ou
d’aéronefs.

Installation
de

distribution
de gas-oil

Volume
annuel

> 100
essence
ou 500
au total

et
≤20000

m³ 42 m³

1530 NC
Dépôt de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 
analogues

Stockage de
carton

d’emballage

Volume
stocké

> 1 000 
et

≤20000
m³ 35 m³

1532 NC
Stockage de bois ou matériaux 
combustibles analogues 

Stockage de
palettes

pour
expédition

Volume
stocké

> 1 000 
et

≤20000
m³ 75 m³

2662 NC Stockage de polymères 

Stockage de
films

plastique
d’emballage

Volume
stocké

> 100
et

≤ 1 000
m³ 50 m³

2925 NC
Ateliers  de  charge
d'accumulateurs

Accumulate
ur

Puissance
maximale

< 50 kW 29,38 kW

4320 NC

Aérosols extrêmement inflammables
ou inflammables de catégorie 1 ou 2,
contenant  des  gaz  inflammables  de
catégorie  1  ou  2  ou  des  liquides
inflammables de catégorie 1.

Aérosol
Quantité

totale

≥ 15
et

< 150
t 0,5 t

4331 NC
Liquides  inflammables  de  catégorie
2 ou catégorie 3 à l’exclusion de la
rubrique 4330

Préparateur
de surface

Quantité
totale

≥ 50
et

< 100
t 0,34 t

4511 NC
Dangereux  pour  l’environnement
aquatique de catégorie chronique 2

Produits
chimiques

Quantité
totale

≥ 20
et

< 100
t 0,171 t

4
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4719 NC Acétylène 3 bouteilles
Quantité

totale

≥ 250
et

< 1000
kg 21,06 kg

4725 NC Oxygène 3 bouteilles
Quantité

totale

≥ 2
et

< 200
t 0,045 t

4734 NC

Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitutions :
essences  et  naphtas ;  kérosènes
(carburants  d’aviation  compris) ;
gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage  domestique  et
mélanges  de  gazoles  compris) ;
fioul  lourd ;  carburants  de
substitution  pour  véhicules,
utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux
mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés  similaires  en  matière
d’inflammabilité  et  de  danger
pour l’environnement.

2 cuves de
stockage de

gas-oil

Quantité
totale

≥ 50 au
total mais

< 100
d’essence

et
< 500

t 3,9 t

A (autorisation), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE), NC
(Non Classé)
Unités du Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

Le  présent  arrêté  vaut  récépissé  de  déclaration  au  titre  de  l'article  L.  214-7-2  du  code  de
l'environnement pour la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et
activités figurant à l'article R. 214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Installations, ouvrages, travaux et activités Régime

2.1.5.0.-2

Rejet  d'eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles  ou  sur  le  sol  ou  dans  le  sous-sol,  la
surface  totale  du  projet,  augmentée  de  la  surface
correspondant  à  la partie  du bassin naturel  dont  les
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

D
(surface du bassin = 12,29 ha)

ARTICLE 3 –  SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

L’annexe 2 « Plan d’ensemble du site JPM » de l’arrêté préfectoral n° 2018-02-24-007
du 24 avril 2018, est remplacée par l’annexe 1 du présent arrêté.

Le  tableau  défini  à  l’article  1.2.2  « Situation  de  l’établissement »  de  l’arrêté
préfectoral  n°  2018-02-24-007 du  24 avril  2018,  est  remplacé  par  le  tableau  suivant
comme suit :

Commune Parcelles Lieux-dits

NAUCELLE

N° 465, 528, 532, 579, 591 et 615 de la 
section E

La Fangasse

N° 498, 502, 533, 537, 572, 593, 595 et 
606 de la section E

La Plane

5
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ARTICLE 4 –  DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

Le tableau défini à l’article 5.1.7 « Déchets produits par l’établissement » de l’arrêté
préfectoral  n°  2018-02-24-007 du  24 avril  2018,  est  remplacé  par  le  tableau  suivant
comme suit :

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

Déchets non
dangereux

15 01 01 Emballages en papier, carton
15 01 02 Emballages en matières plastiques
12 01 13 Déchets de soudure
12 01 21 Déchets de meulage et matériaux de meulage
12 01 02 Poussières de métaux ferreux (acier)
12 01 04 Poussières de métaux non ferreux (alu)
15 01 03 Bois
12 01 01 Limaille et chute de métaux ferreux (acier)
12 01 17 Grenaille (inox)
12 01 03 Limaille et chute de métaux non ferreux (alu)
08 03 18 Déchets de Toner contenant des substances dangereuses
20 01 01 Déchets recyclables
20 03 01 Déchets ménagers
08 02 01 Peinture poudre

Déchets dangereux

15 01 10* Emballages plastiques souillés
15 02 02* Absorbants, matériaux filtrants souillés (filtres peintures)
20 01 21* Tubes fluorescents
13 05 02* Boues provenant de séparateurs à hydrocarbures
13 01 10* Huiles usagées
15 01 11* Bombes aérosols

ARTICLE  5  –   INSTALLATION  DE  STOCKAGE  ET  DE  DISTRIBUTION  DE
CARBURANT ET HUILE

L’article 8.6.1 « Stockage et distribution » de l’arrêté préfectoral n° 2018-02-24-007 du
24 avril 2018, est modifié comme suit :

Le site dispose de trois cuves de stockage :
- deux cuves aériennes doubles parois (gasoil blanc de 2500 litres et gasoil rouge de 1400 litres) ;
- une cuve enterrée en double paroi équipée d’une détection de fuite et d’une jauge numérique, de 20
m³ composée de deux compartiments (15 m³ d’huile hydraulique et 5 m³ d’huile bio).

Les opérations de dépotage et de ravitaillement des engins sont réalisées sur une aire étanche aux
produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à collecter les éventuelles égouttures.
Une réserve de produit  absorbant  est toujours disponible à proximité, en quantité suffisante, pour
absorber les éventuels écoulements. Les produits souillés par les hydrocarbures doivent être éliminés
comme déchets dangereux dans les conditions fixées dans le titre 5 du présent arrêté.

Les  opérations  de  ravitaillement  sont  sécurisées  par  des  pistolets  de  distribution  à  coupure
automatique.

ARTICLE 6 –  CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

L’article 3.2.2 « Conduits et installations raccordées » de l’arrêté préfectoral  n° 2018-
02-24-007 du 24 avril 2018, est modifié comme suit :

6
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N° de
conduit

Installations raccordées
Puissance ou

capacité
Combustible Autres caractéristiques 

1
Ligne d’application du primaire – 
Sas entrée four

- -

2
Ligne d’application du primaire – 
Four de gélification

630 kW Propane

3
Ligne d’application du primaire – 
Sas sortie four

- -

4
Ligne d’application du primaire – 
Sortie filtre

- -

5
Ligne d’application de la peinture de
finition – Sas entrée four

- -

6
Ligne d’application de la peinture de
finition – Four de cuisson

1 735 kW Propane

1000 KW pour le brûleur
principal, 235 kW pour

les infra-rouge et 500 kW
pour le brûleur
complémentaire

7
Ligne d’application de la peinture de
finition – Sas sortie four

- -

8
Ligne d’application de la peinture de
finition – Sortie filtre

- -

9
Four à pyrolyse (four de combustion
des crochets)

210 kW Propane

10 Installation de grenaillage 118,3 kW -

ARTICLE 7 –  GARANTIES FINANCIÈRES

Le chapitre 1.5 « Garanties financières » de l’arrêté préfectoral n° 2018-02-24-007 du
24 avril 2018, est modifié comme suit :

Article 1.5.1. Objet des garanties financières

Les garanties  financières  définies  dans  le  présent  arrêté  s'appliquent  pour  les  activités  visées  au
chapitre suivant.

Article 1.5.2. Montant des garanties financières

Conformément à l’arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation
de  constitution  de  garanties  financières  en  application  du  5°  de  l'article  R.  516-1  du  code  de
l'environnement, les garanties financières s’appliquent pour les activités suivantes :

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue
pour le calcul de l'événement de

référence

2940
Application, cuisson, séchage de

vernis, peinture...
700 kg/j

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 126 149 € TTC

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant
en compte un indice TP01 de 110,9 (paru au JO du 19 janvier 2019) et un taux de TVA de 20 %.
Les quantités maximales autorisées de déchets présentes sur le site sont :
- 17,12 tonnes de déchets dangereux (poudre peinture, boues résidus de combustion four crochet,
toner, bombes aérosols) ;
-  34,85  tonnes  de  déchets  non dangereux  (cartons,  plastiques,  bois,  limaille  et  chute  de  métaux
ferreux et non ferreux, grenaille inox).

7
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Article 1.5.3. Etablissement des garanties financières

Avant le 1er janvier 2020 et dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au
Préfet :
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par
l'arrêté ministériel du 31 juillet  2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;
- la valeur datée du dernier indice public TP01.

Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation,
le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du
document prévu à l'article 1.5.3.
Pour attester  du renouvellement des garanties financières, l'exploitant  adresse au Préfet,  au moins
trois  mois  avant  la  date  d'échéance,  un nouveau document  dans  les  formes  prévues   par  l'arrêté
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues
aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement .

Article 1.5.5. Actualisation des garanties financières

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est
tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en
appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012
modifié  au  montant  de  référence  pour  la  période  considérée.  L’exploitant  transmet  avec  sa
proposition la valeur datée du dernier indice public TP01 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la
date de la transmission.

Article 1.5.6. Modification du montant des garanties financières

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout
changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de
constitution des garanties  financières,  ainsi  que de tout  changement  des conditions  d’exploitation
conduisant à une modification du montant des garanties financières.

Article 1.5.7. Absence de garanties financières

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties
financières  peut  entraîner  la  suspension  du  fonctionnement  des  installations  classées  visées  au
présent  arrêté,  après  mise  en  œuvre  des  modalités  prévues  à  l'article  L.171-8  de  ce  code.
Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est
tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature
auxquels il avait droit jusqu'alors.

Article 1.5.8. Appel des garanties financières

Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières :

• soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article
R. 516-2 du code de l'environnement,  après intervention des mesures prévues au I de
l'article L. 171-8 du même code ;

• soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard
de l'exploitant ;

• soit  en cas  de disparition  de l'exploitant  personne  morale  par  suite  de sa  liquidation
amiable ou du décès de l'exploitant personne physique.

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point
I.  de l’article  R. 516-2, et  que l'appel  mentionné au I.  du présent  article est demeuré
infructueux, le préfet appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit,
la société de financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le

8
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fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale
ou physique mentionnée au e susmentionné :

• soit  en  cas  d'ouverture  ou  de  prononcé  d'une  procédure  de  liquidation  judiciaire  à
l'encontre du garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ;

• soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable
ou du décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ;

• soit  en  cas  de  notification  de  la  recevabilité  de  la  saisine  de  la  commission  de
surendettement par le garant personne physique ;

• soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale
résultant d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un
délai  d'un mois  à compter  de la signification  de la  sommation  faite  à celui-ci  par  le
préfet.

Article 1.5.9. Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation  de  garanties  financières  est  levée  à  la  cessation  d’exploitation  des  installations
nécessitant  la  mise  en  place  des  garanties  financières,  et  après  que  les  travaux  couverts  par  les
garanties financières ont été normalement réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité
prévue aux articles  R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des
installations classées qui établit un procès-verbal  constatant la réalisation des travaux.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des
communes intéressées.

En  application  de  l'article   R.  516-5  du  code  de  l’environnement,  le  préfet  peut  demander  la
réalisation,  aux  frais  de  l'exploitant,  d'une  évaluation  critique  par  un  tiers  expert  des  éléments
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

ARTICLE 8 –  MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L’article 7.2.4 « Moyens de lutte contre l’incendie » de l’arrêté préfectoral n° 2018-02-
24-007 du 24 avril 2018, est modifié comme suit :

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de  plans  des  locaux  facilitant  l'intervention  des  services  d'incendie  et  de  secours  avec  une

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;
- de 2 poteaux d'incendie d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que

tout  point  de  la  limite  de  l’installation  se  trouve  à  moins  de  100  mètres  d’un  appareil  et
permettant de fournir un débit minimal cumulé de 63 m3 par heure pendant une durée d’au moins
deux heures  et  dont  les  prises  de raccordement  sont  conformes aux normes  en vigueur  pour
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils ;

- d’une réserve  d’eau incendie  minimale de 800 m³ (360 m³ + besoin en eau du rideau d’eau
pendant 1 heure) accessible en toutes circonstances et située à une distance de l’installation ayant
recueilli  l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose de
prises  de  raccordement  conformes  aux  normes  en  vigueur  et  dotée  de  2  aires  bétonnées
d’aspiration  équipée  chacune  de  2 colonnes  fixes  d’aspiration  en  100 mm de  diamètre  pour
permettre  au  service  d’incendie  et  de  secours  de  s’alimenter.  L’exploitant  est  en  mesure  de
justifier  au préfet  la disponibilité  effective des débits  d’eau ainsi  que le dimensionnement du
bassin de stockage. Un surpresseur sera adjoint à la réserve d’eau ;

- d'extincteurs  (90)  répartis  à  l'intérieur  de  l’installation  lorsqu’elle  est  couverte,  sur  les  aires
extérieures et dans les lieux présentant  des risques spécifiques,  à proximité des dégagements,

9
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bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont  appropriés  aux risques  à
combattre et compatibles avec les matières stockées ;

- de Robinets d’Incendie Armés (RIA) répartis sur l’ensemble des ateliers ;
- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100

litres et des pelles à proximité de l’installation de grenaillage.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification
périodique (au moins une fois par an) et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.
Les emplacements des bouches d'incendie, des prises de raccordement, des colonnes sèches, des RIA
et des extincteurs sont signalés au moyen de pictogrammes.

De plus, les lignes de peinture doivent être équipées :
- d’un système interne d’alerte incendie ;
- d’un système de détection automatique de fumées avec report d’alarme exploitable rapidement.
Pour les installations  existantes,  l’exploitant  pourra surseoir  à ces deux points  si  l’installation ne
présente  pas  de  risque  potentiel  important  d’incendie  en  raison  de  l’absence  de  produits  ou  de
matériaux inflammables.

ARTICLE 9 –  COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS

Une  annexe  n°3  « Dispositions  constructives »  est  créée  à  l’arrêté  préfectoral  n°
2018-02-24-007 du 24 avril 2018, elle figure en annexe 2 du présent arrêté.

L’article 8.1.4 « Comportement au feu des bâtiments » de l’arrêté préfectoral n° 2018-
02-24-007 du 24 avril 2018, est modifié comme suit :

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

 ossature (ossature verticale et charpente de toiture) présentant un REI 15 min,
 murs extérieurs et portes présentant un REI 15 min, les portes étant munies d’un ferme porte

ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique,
 couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d’un

support de couverture en matériaux M0, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux
M2 non gouttants ,

 à  l’exception  de  la  surface  dédiée  à  l’éclairage  zénithal  et  aux  dispositifs  permettant
l’évacuation des fumées et gaz de combustion.

Afin de ne pas aggraver  les effets  d’un incendie,  l’installation visée est  séparée des  installations
stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le
personnel  et  abritant  des  bureaux  ou  des  lieux  dont  la  vocation  n’est  pas  directement  liée  à
l’exploitation de l’installation :

  soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
  soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de

0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et
munies d’un ferme porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d’une installation
existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article R512-54 du Code de l’Environnement) .
La  surface  dédiée  à  l’éclairage  zénithal  n’excède  pas  10  %  de  la  surface  géométrique  de  la
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas
de gouttes enflammées.
Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur
dégagés  en  cas  d’incendie  (lanterneaux  en  toiture,  ouvrants  en  façade  ou  tout  autre  dispositif
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit
pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D’autre part, ces dispositifs sont
isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux M0
non  métalliques.  Les  commandes  d’ouverture  manuelle  sont  placées  à  proximité  des  accès.  Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

10
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La couverture  ne comporte pas d’exutoires,  d’ouvertures  ou d’éléments  constitutifs  de l’éclairage
zénithal  sur  une  largeur  de  4  mètres  de  part  et  d’autre  à  l’aplomb  de  tous  les  murs  coupe-feu
séparatifs. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie  de type
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des
exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction.

Dispositions constructives particulières :

- un rideau d’eau sera installé entre le bâtiment principal existant et l’extension «     A     » de 5 950 m²     ;  

- un mur coupe-feu, conforme aux règles Apsad R15, ainsi qu’une porte coupe-feu seront installés
entre le bâtiment principal existant et l’atelier spécifique acier existant.

L’annexe n°3 du présent arrêté précise le positionnement de ces dispositifs.

ARTICLE 10 –  RETENTION DES EAUX INCENDIE

Une  annexe  n°4  « Zones  de  rétention  des  eaux  d’incendie »  est  créée  à  l’arrêté
préfectoral n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018, elle figure en annexe 3 du présent arrêté.

Le  paragraphe  V  de  l’article  7.4.1  « Rétentions  et  confinement »  de  l’arrêté
préfectoral n° 2018-02-24-007 du 24 avril 2018, est modifié comme suit :

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel.

En cas d’incendie ou de pollution, les eaux d’extinction potentiellement polluées seront contenues sur
le site via trois obturateurs gonflables sur le réseau d’eaux pluviales. L’annexe n°4 du présent arrêté
précise le positionnement de ces obturateurs.

La partie centrale du site servira de bassin de rétention, sous condition d’obturer la sortie des réseaux
d’eaux pluviales vers le séparateur. Elle est en zone basse du site et permet une rétention d’environ 1
300 m³ d’eau sur une hauteur de 20 cm. 
Cette zone est délimitée :
- au sud, par un futur muret de 40 cm de haut qui sera construit  derrière la tente de stockage du
magasin et par la pente naturelle du sol goudronnée qui desservira le sud du site,
- à l’est par le talus actuel qui sera étanchéifié à sa base par un futur muret de 40 cm de haut,
- au nord par la pente naturelle du sol goudronnée,
- à l’ouest par le mur de soutènement des bâtiments actuels et à venir.

La procédure relative aux dispositions à mettre en place en cas d’incendie ou de pollution est portée à
la connaissance du personnel et est affichée dans les locaux.

Après  analyse  et  en  l’absence  de  pollution  préalablement  caractérisée,  les  eaux  collectées
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.
En cas de dépassement des valeurs fixées pour leur rejet dans le milieu naturel, ces eaux seront
éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.
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ARTICLE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  Toulouse  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée,
2°  par  les  tiers  intéressés  en raison  des  inconvénients  ou des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

ARTICLE 12 -   PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement :
• Une  copie  du  présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  est  déposée  à  la  mairie  de  la

commune d'implantation du projet et peut y être consultée ;
• Un extrait du présent arrêté préfectoral complémentaire est affiché à la mairie de la commune

d'implantation  du  projet  pendant  une  durée  minimum  d'un  mois  ;  procès-verbal  de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

• L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pendant une durée
minimale d'un mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel
et de tout secret protégé par la loi.

ARTICLE 13 - EXÉCUTION

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,  le directeur régional de l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement,  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement et le Maire de la commune de Naucelle sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron et dont une exemplaire sera notifié à la société JPM.

  Pour la préfète et par délégation

la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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ANNEXE N° 1 – PLAN D’ENSEMBLE DU SITE JPM
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ANNEXE N° 2 – DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES
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ANNEXE N° 3 – ZONE DE RETENTION DES EAUX D’INCENDIE
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